
NATIONS 
UNIES 

Assemblee generale 

Quarante-septieme session 
Point 93 Q de l'ordre du jour 

Distr. 
GENERALE 

A/RES/47/87 
22 mars 1993 

RESOLUTION ADOPTEE PAR L'ASSEMBLEE GENERALE 

(sur le rapport de la Troisieme Commission (A/47/703)) 

47/87. Cooperation internationale centre les activites 
criminelles organisees 

L'Assemblee generale, 

A 

Alarmee par la croissance rapide et l'extension geographique des 
diverses formes de crime organise, sur le plan tant national qu'international, 
qui entravent le processus de developpement, alterent la qualite de la vie et 
mettent en peril les droits de l'homme et les libertes fondamentales, 

Reconnaissant la necessite d'efforts d'ensemble qui soient a la mesure 
de l'ampleur de la delinquance nationale et transnationale, 

Rappelant la responsabilite assumee par l'Organisation des Nations Unies 
en matiere de prevention du crime et de justice penale, 

Rappelant egalement que le huitieme congres des Nations Unies pour la 
prevention du crime et le traitement des delinquants a adopte des resolutions 
intitulees "Crime organise" et "Prevention et repression du crime 
organise" 1/, 

Rappelant en outre ses resolutions 44/71 et 44/72 du 8 decembre 1989, 
45/121 et 45/123 du 14 decembre 1990, 46/152 du 18 decembre 1991 et S-17/2 du 
23 fevrier 1990 et la resolution 1989/70 du Conseil economique et social, en 
date du 24 mai 1989, et prenant note de la resolution 1992/23 du Conseil, en 
date du 30 juillet 1992, 

1/ Voir Huitieme Congres des Nations Unies pour la prevention du 
crime et le traitement des delinguants, La Havane, 27 aout-7 septembre 1990 
rapport etabli par le Secretariat (publication des Nations Unies, numero de 
vente: F.91.IV.2), chap. I, sect. c, resolutions 15 et 24. 
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Considerant que le huitieme Congres a etudie les possibilites et les 
moyens de renforcer encore la cooperation internationale centre les activites 
criminelles organisees et a adopte les Principes directeurs pour la prevention 
et la repression du crime organise JI ainsi que des traites types dans ce 
dornaine ll, 

Accueillant avec satisfaction les resultats obtenus a la Reunion 
rninisterielle chargee d'elaborer un programme des Nations Unies efficace en 
rnatiere de prevention du crime et de justice penale, qui s'est tenue a 
Versailles (France) du 21 au 23 novernbre 1991 11, 

Se felicitant des travaux accornplis par la Commission pour la prevention 
du crime et la justice penale au cours de sa prerniere session, qui s'est tenue 
a Vienne du 21 au 30 avril 1992 21, 

Notant que la Reunion du Groupe special d'experts sur les strategies de 
lutte centre la crirninalite transnationale, qui s'est tenue a Srnolenice 
(Tchecoslovaquie) du 27 au 31 rnai 1991, et le Seminaire international sur la 
repression du crime organise, qui s'est tenu a Souzdal (Federation de Russie) 
du 21 au 25 octobre 1991, ont formule d'irnportantes recornrnandations dans ce 
domaine 21, 

Notant eqalement que la reunion convoquee par le Comite des ressources 
sur la crirninalite transnationale du Conseil consultatif professionnel et 
scientifique international en faveur du programme des Nations Unies en rnatiere 
de prevention du crime et de justice penale, qui s'est tenue a Courrnayeur 
(Italie) du 23 au 28 roars 1992, a propose le plan general d'une conference 
internationale sur le blanchirnent de l'argent et le contr6le des flux 
rnonetaires 11, 

Prenant note de la resolution 1992124 du Conseil economique et social, 
en date du 30 juillet 1992, dans laquelle le Conseil a decide que le theme 
intitule "Lutte centre le crime econornique, le crime organise et le crime 
environnemental nationaux et transnationaux: experiences nationales et 
cooperation internationale" pourrait etre inscrit a l'ordre du jour provisoire 
du neuvieme Congres des Nations Unies pour la prevention du crime et le 
traitement des delinquants, 

II 

ll 

ii 

21 

21 
et II. 

11 

Ibid., resolution 24, annexe. 

Vair resolutions 45lll6, 45lll7 et 45lll8. 

Vair Al46l703 et Corr.1. 

Vair Ell992l30. 

Vair resolution 1992123 du conseil econornique et social, annexes I 

EICN.15ll992INGOl4, annexe. 
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Reaffirmant que priorite doit etre donnee a la lutte contre toutes les 
activites criminelles organisees, y compris le trafic d'armes et le trafic de 
stupefiants, le vol de biens culturels, le blanchiment de l'argent, 
l'infiltration dans des activites economiques legitimes et la corruption des 
fonctionnaires, 

Souliqnant le role du programme des Nations Unies en matiere de 
prevention du crime et de justice penale a cet egard, 

1. Demande instamment aux Etats Membres d'envisager favorablement 
l'application aux echelons national et international des Principes directeurs 
pour la prevention et la repression du crime organise if; 

2. Invite les Etats Membres, en cooperation avec les organisations 
gouvernementales et non gouvernementales internationales, a aider a susciter 
une meilleure prise de conscience propre a assurer la participation et l'appui 
du grand public a la lutte contre le crime organise; 

•3. Invite egalement les Etats Membres a communiquer au Secretaire 
general, lorsqu'il le leur demandera, les dispositions de leur legislation 
relatives au blanchiment de l'argent et a l'identification, la saisie et la 
confiscation du produit du crime, a la surveillance des transactions portant 
sur des montants en especes tres eleves et a d'autres mesures, afin que 
d'autres Etats Membres qui veulent adopter des lois ou enrichir leur 
legislation dans ces domaines puissent s'y referer; 

4. Prie la Commission pour la prevention du crime et la justice 
penale de continuer d'etudier les moyens de renforcer la cooperation 
internationale contre les activites criminelles organisees, en tenant dument 
compte des opinions des gouvernements, des organisations internationales et 
des organisations non gouvernementales exprimees devant des instances 
internationales, et de presenter ses vues a l'Assemblee generale lors de sa 
quarante-neuvieme session, par l'intermediaire du Conseil economique et 
social; 

5. Prie egalement la Commission d'organiser le suivi et l'analyse 
continus du niveau des activites criminelles organisees transnationales et la 
diffusion d'informations ace sujet; 

6. Invite les Etats Membres, les organisations internationales et les 
organisations non gouvernementales interessees a cooperer etroitement avec 
l'Organisation des Nations Unies en vue d'organiser des stages pratiques, des 
projets de recherche et des programmes de formation consacres a des aspects 
particuliers des activites criminelles organisees. 

89° seance pleniere 
16 decembre 1992 


